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Née dans le quartier des Halles en 1999, l’association ACCOMPLIR est ouverte
à tous les habitants du cœur de Paris qui souhaitent agir pour mieux vivre dans ce quartier

Vide-grenier
de la rue Saint-Denis
Samedi 4 octobre – 8h30-18h00
Pour tenir compte des préférences des uns et des autres, nous continuons
d’alterner l’organisation du vide-grenier entre le Jardin des Halles et la rue
Saint-Denis. C’est donc dans la rue Saint-Denis qu’aura lieu le prochain (du
boulevard Etienne Marcel à la rue Rambuteau), avec quelques modifications
dans l’organisation : nous allons essayer de la rendre plus efficace et plus facile
pour tout le monde !

Rappelons tout d’abord que les vide-greniers sont interdits aux professionnels
et réservés aux particuliers, qui, selon le règlement de la Préfecture, « ne
pourront vendre que des objets personnels usagés ». Les stands sont réservés
aux habitants du centre de Paris, sur présentation d’une photocopie recto-verso
de la pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Un seul stand sera loué
par famille (même nom, même adresse), au prix de 4 euros, pour nous
permettre de payer les droits d’occupation viaire et la redevance de
déblaiement.

L’inscription est obligatoire et se fera le samedi 27 et le
dimanche 28 septembre, de 11h à 12h30, dans la rue
Montorgueil côté 1er dans la limite des places disponibles (67
stands).

Pas d’inscription par téléphone ni par mail, pour plus d’équité ! Les mineurs de
plus de 12 ans sont acceptés avec l’autorisation écrite des parents. Les stands
seront attribués dès l’inscription, pour que les personnes puissent s’installer dès
leur arrivée le jour du vide-grenier, après avoir payé la location au placier et
obtenu un badge. Les stands qui ne seront pas occupés à 10h seront attribués à
d’autres s’il y a une liste d’attente.

Cette manifestation est organisée par l’association ACCOMPLIR, avec le
soutien de la Mairie du 1er. Le vide-grenier sera annulé en cas de forte pluie.

CLIMESPACE :
le bout du tunnel ?
A la suite de l’envoi de nos 90 propositions pour la rénovation des Halles, les
représentants de l’association ACCOMPLIR, dont certains représentaient
également l’Amicale des locataires du 118 rue Rambuteau et l’Union des
Champeaux, ont obtenu un rendez-vous le 12 septembre 2003 avec la direction
de Climespace. Celle-ci nous a reçus pendant plus de trois heures et demie pour
étudier en détail les nuisances provoquées par la centrale exploitée par le GTH
(Groupe Thermique des Halles), nous expliquer quelles sont les solutions
envisagées pour améliorer la situation à court terme, et pour supprimer
définitivement l’essentiel de ces nuisances à moyen terme.

Rénovation des
Halles : les 90

propositions
d’ACCOMPLIR

Après plusieurs mois de
travail et de concertation
avec les habitants, notre
association a rédigé un

ensemble de 90
propositions pour la

rénovation des Halles,
qui ont été diffusées

largement auprès des
acteurs du quartier, des

décideurs de la Mairie de
Paris, et bien sûr

communiquées aux
quatre équipes

d’architectes qui ont été
sélectionnées pour

travailler sur le projet.

Pour les consulter :
www.accomplir.asso.fr,

rubrique « nos dossiers »,
puis « rénovation des

Halles » ; vous pouvez
aussi nous les demander

sous forme papier.

Plusieurs destinataires,
dont des adjoints au

Maire de Paris, nous ont
déjà fait part de leurs
réactions. Mais nous

attendons surtout de voir
comment ces

propositions seront prises
en compte par les équipes

d’architectes !

Début de réponse en
octobre, lors de la

définition du
« programme » sur lequel

ces derniers vont
travailler jusqu’au

printemps prochain.



(Groupe Thermique des Halles), nous expliquer quelles sont les solutions
envisagées pour améliorer la situation à court terme, et pour supprimer
définitivement l’essentiel de ces nuisances à moyen terme.

Des essais et négociations sont en cours entre le Forum des Halles, la Voirie
souterraine et le musée du Louvre (tous trois soumis à l’obligation de réaliser
chaque mois des essais sur le fonctionnement de l’électricité de sécurité) pour
que ces essais aient lieu le même jour et à la même heure chaque mois. Cela
diviserait par trois le nombre de démarrages des groupes électrogènes et
réduirait donc les nuisances pour les riverains ; cet accord devrait aboutir dans
les prochaines semaines et apportera une première amélioration.

Par ailleurs, des études ont été lancées à Climespace et à la Ville de Paris
depuis plus d’un an, à la fois sur le plan technique et sur le plan juridique, pour
pouvoir enfin lancer les travaux de modernisation et de mise aux normes qui
permettront de supprimer l’essentiel des bruits, vibrations, fumées, pollutions et
odeurs. Ces études devraient aboutir dans les mois qui viennent.

Nous avons demandé que dès que la décision de démarrage des travaux aura
été prise, une réunion publique soit organisée pour que les responsables de
Climespace puissent expliquer très exactement aux riverains ce qui va être
réalisé, dans quel délai, et quelles améliorations nous pouvons en attendre.
Comme quoi la mobilisation des associations finit par payer !

Le marché alimentaire :
des promesses en l’air ?
Nous avons à nouveau écrit au Maire de Paris pour lui demander quand nous
aurions droit à notre marché alimentaire dans le quartier des Halles ; voici sa
réponse, datée du 8 juillet 2003 : « Monsieur le Maire est très attaché au
maintien et au développement des marchés alimentaires, qui dynamisent les
quartiers et renforcent les services de proximité, chers aux Parisiens. Lors de
la réunion publique du 26 juin portant sur l’aménagement du quartier des
Halles, le Maire de Paris a rappelé son engagement à créer un marché
alimentaire dans ce secteur. Actuellement, la concertation se poursuit au sujet
de l’emplacement, aucun lieu n’ayant encore fait l’unanimité au sein du 1er

arrondissement. »

Nous estimons que la concertation ne se poursuit nullement : malgré les
promesses de Mme Lyne Cohen-Solal en novembre 2002 et nos relances
réitérées, l’étude de faisabilité sur le site qui fait de plus en plus consensus dans
le quartier (l’angle Montmartre/Turbigo) n’a toujours pas été réalisée. Mais
nous ne nous contenterons pas de promesses en l’air : ACCOMPLIR prépare
une nouvelle action dans les semaines qui viennent, pour obtenir que ces
promesses soient tenues.

Abonnez-vous à la Lettre d’ACCOMPLIR
Nous ne pouvons pas assurer une distribution dans la rue de tous les numéros de
cette Lettre. Si vous disposez d’un e-mail, vous pouvez vous abonner pour être sûr
de ne pas rater un numéro ! C’est gratuit, il suffit d’envoyer un e-mail à :
abonnement@accomplir.asso.fr

Nuit Blanche
aux Halles

4 au 5 octobre 2003
Pour Nuit Blanche, la SEM

Centre, le Forum des Halles,
la CCI de Paris et le Forum
des Images s’associent pour

métamorphoser le jardin et le
Forum des Halles

Des images seront projetées
sur les deux bâtiments autour

de la Bourse de Commerce,
dont le dôme sera transformé

en boule de lumière ; à
l’intérieur , des images

projetées au sol formeront un
tapis coloré.

Dans le jardin, des cœurs
lumineux glisseront sur les

pelouses d’un « jardin
amoureux ». Aux différentes

portes, la lumière
d’enseignes lumineuses

originales sera accrochée par
un léger brouillard formant

comme un voile immatériel.

De la Porte Saint-Eustache à
la porte du Pont-Neuf sera
diffusée une image sonore

des Halles, et quatre scènes
autour du cratère du Forum
accueilleront des spectacles

vivants. Renseignements 
SEM Centre 01 44 76 87 21.

Collège Poquelin
(6, rue Molière Paris 1er)

L’association des
parents d’élèves

cherche  des
volontaires pour

l’accompagnement
scolaire

Si vous pouvez consacrer
une heure par semaine

après 16h ou 17h ou
entre 13h et 14h pour

faire travailler des élèves
individuellement ou par
petit groupe de trois, en

français, maths ou
anglais, merci  de vous

adresser à René Brousse,
au 01 42 36 08 80. Début
des cours à la mi-octobre.
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